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CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE DU 11 MAI 2009 
Budget détaillé de l’Agence 2009-2010 
Le budget provisoire 2009-2010 de l’Agence avait été approuvé lors de la séance du 30 mars 
2009. À la suite de la confirmation du financement par le MSSS, le budget détaillé se chiffre à  
7 754 951 $. 
 
 

Reconduction des allocations budgétaires aux organismes communautaires  
Les 85 organismes communautaires de Laval recevront pour l’année financière 2009-2010 la 
somme indexée de 15 113 265 $ pour leur financement en appui à la mission globale (MG) et au 
financement par entente de service (EE) ou par entente particulière. L’ajustement de leur budget 
correspond à une indexation de 1,4 %. L’analyse des dossiers s’est fait pour une troisième année 
selon le cadre de référence régional L’action communautaire, une contribution essentielle à la 
santé et au bien-être de la population lavalloise. 
 
De plus, un montant de 2 039 426 $ servira au financement d’autres organismes sans but lucratif 
(OSBL) en santé et services sociaux alors qu’un montant de 185 609 $ sera réservé pour du 
dépannage ou des projets ponctuels. Par ailleurs, un montant de 200 000 $ pourra être utilisé pour 
des initiatives pour contrer l’itinérance à Laval. C’est donc un montant total de 17 538 300 $ qui sera 
alloué aux organismes communautaires de Laval, selon la répartition par programmes-services.   
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Budgets initiaux des établissements 2009-2010 
La région de Laval disposera d’un budget brut de 486 481 720 $ pour dispenser les services de 
santé et les services sociaux à la population en 2009-2010. Cette somme est répartie entre les 
quatre établissements publics et les six établissements privés conventionnés. 
 
Les taux d’accroissement 2009-2010 tiennent compte, entre autres, des augmentations de salaire 
et de l’indexation découlant des conventions collectives. Toutefois, il faut soustraire de ce budget 
certains revenus provenant des suppléments pour les chambres à l’hôpital, de la contribution des 
adultes hébergés en CHSLD et autres ressources d’hébergement ainsi que d’autres contributions. 
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Cadre de référence de GMF-réseau 
Le Plan d’action de l’accès aux services médicaux de première ligne du MSSS établit des 
mesures stratégiques prioritaires en vue d’offrir à tous les Québécois l’accès à des services 
médicaux qui leur assure un suivi continu de qualité.  
 
Le concept de GMF-réseau vise notamment à :  
- accroître l’accessibilité aux services de 1re ligne ; 
- consolider l’offre de service médicale attendue des GMF, axée principalement sur la prise en 

charge des patients par les médecins du groupe en collaboration avec les infirmières ; 
- favoriser le réseautage des cliniques de moindre envergure aux GMF existants afin que 

celles-ci se prévalent des avantages d’un GMF. 
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À Laval, le cadre de référence de GMF-réseau a comme objectif de répondre à trois besoins 
identifiés tant par la population que par les acteurs du système sociosanitaire, soit : 
1) l’accessibilité quotidienne accrue aux cliniques sans rendez-vous (12 heures par jour en 

semaine et 8 heures, les fins de semaines et jours fériés), aux plateaux techniques et aux 
professionnels de la santé du territoire ; 

2) la liaison entre le CSSS et les autres partenaires du réseau local de services visant une 
optimisation de la continuité des soins et services ; 

3) le maintien de la prise en charge des clientèles, en donnant la priorité aux clientèles vulnérables. 
 
À moyen terme, les GMF-réseau dispenseront aussi des services multidisciplinaires pour assurer 
le suivi des clientèles vulnérables. À cet effet, ils seront un lieu privilégié de déploiement des 
infirmières praticiennes et du modèle de prévention et de gestion des maladies chroniques par 
une équipe interdisciplinaire. 
 
Ce cadre de référence a été adopté par le conseil d’administration de l’Agence et sera par la 
suite, déposé au Ministère pour approbation avant d’être proposé aux GMF rencontrant les 
exigences requises.  
 

COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 

Rapport financier de l’Agence de Laval 2008-2009 
Le vérificateur externe Samson Bélair / Deloitte & Touche a émis une opinion favorable sur les 
états financiers de l’Agence de la santé et des services sociaux de Laval pour l’exercice terminé 
le 31 mars 2009. Le comité de vérification a donc recommandé l’adoption du rapport financier 
annuel de l’Agence pour l’exercice financier 2008-2009.  
 

Rapport financier annuel du Fonds de santé au travail 
Le vérificateur externe Samson Bélair/Deloitte & Touche a émis une opinion favorable sur les 
états bilan consolidé du Fonds de santé au travail de l’Agence de la santé et des services sociaux 
de Laval pour l’exercice terminé le 3 janvier 2009. Le comité de vérification recommande 
l’adoption du rapport financier annuel consolidé du Fonds de santé au travail. 
 
 

Élections à la Table régionale des chefs de département de médecine 
spécialisée  
Des élections ont eu lieu en avril afin de nommer les membres de la Table régionale des chefs de 
départements de médecine spécialisée. Les deux établissements concernés sont le Centre de santé 
et de services sociaux de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé et l'Hôpital juif de réadaptation. 
 
Tel que prévu au règlement de régie interne, les personnes suivantes ont été élues : 
- Dr Jacques Ouellet (élu président par les membres de la Table) 
- Dre Pascale Hamel 
- Dr Jean-René Houle 
 
Les trois membres élus ont procédé à la nomination des sept membres suivants : 
- Dre Danielle Talbot 
- Dre Liette Isabel 
- Dre Marie-Andrée Fortin 
- Dr Bruno Morin 
- Dr Dominique Tremblay 
- Dr Jean Parratte  
- Dr Jacques Morais 
- Claude Desjardins, président-directeur général ou le médecin qu’il désigne 
 

Dre Nicole Damestoy et Dr Gaétan Filion agissent à titre d'observateurs. 
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Élections aux commissions du CA  
Des élections ont eu lieu en mai afin de nommer les membres de la Commission infirmière 
régionale et de la Commission multidisciplinaire régionale. Leur nouveau mandat sera de trois 
ans, soit jusqu’en juin 2012. Voici les personnes qui ont été élues lors de ces élections. 

Commission infirmière régionale 
Représentants des membres des comités exécutifs 
- Julie Rodrigue, CSSS de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval 
- Hélène Trudel, CSSS de Laval, CLSC du Marigot 
- Francine Meunier, CSSS de Laval, Info-Santé 
- Poste vacant 
 

Représentant du cégep 
- Lise Ferland-Houle, CÉGEP Montmorency 
 

Représentants des gestionnaires des soins infirmiers 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
 

Représentants des membres des comités d’infirmières et infirmiers auxiliaires 
- Danièle Lalande, CSSS de Laval, Centre d’hébergement Ste-Dorothée 
- Jacqueline Bois, CSSS de Laval, Centre d’hébergement Fernand-Larocque 
 

Agence de la santé et des services sociaux de Laval  
Claude Desjardins, président-directeur général ou une infirmière qu’il désigne 
 
Commission multidisciplinaire régionale 
Représentants du domaine social 
- Leontina Talmaceanu, CSSS de Laval, CLSC du Ruisseau-Papineau 
- Pierre-Paul Milette, CSSS de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval 
- 1 poste vacant de professionnel 
 

Représentants du domaine de la réadaptation et des domaines de la santé 
- Chantal Guèvremont, CSSS de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval 
- Mary Caravias, CSSS de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval 
- 1 poste vacant de gestionnaire 
 

Représentants des domaines techniques 
- Jonathan Gouin/, CSSS de Laval, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval 
- Jean-François Paquette, CSSS de Laval, Hôpital Cité de la Santé  
- 1 poste vacant 
 

Représentant du milieu de l’éducation 
- Denyse Blanchet, Cégep Montmorency 
 

Agence de la santé et des services sociaux de Laval  
- Claude Desjardins, président-directeur général ou un professionnel qu’il désigne 
 

 
 
Les documents du conseil d’administration sont disponibles sur demande. Le CA en bref est une 
publication de la Direction des affaires administratives. Vous pouvez vous abonner à ce bulletin en 
vous inscrivant à la section Documentation / Abonnement et bon de commande de notre site Web. 
 
Pour commentaires ou renseignements : 
Téléphone : 450 978-2000 
Site Web/Documentation : www.sssslaval.gouv.qc.ca 
 
Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
ISSN :  1496-7413 (version papier)  

1496-7421 (version en PDF) 

PROCHAINE SÉANCE 
Le lundi 14 septembre 2009 

18 h 30 


